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COOPERATION ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
L'ORGAUISATIOM DE L'UNITE AFBICAItiE 

v le rapport du Secrétaire génkal sur la coopération entre 
l'organisation dea Mations Unies et l'Organisation de l'unité africaine J/, 

m seu rksolutions uur le renforcement de la coopération entre 
l'Organisation dea Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine, 
et en particulier 6ea résolutions 43112 du 25 octobre 1988, 43127 du 
18 novembre 1988, 44117 du ler novembre 1989 et 45113 du 7 novembre 1990, 

. 
m l'accord du 15 novembre 1965 wr la coopération entre 

1'Orgaziisation dea Mations Unies et l'Organisation de l'unité africaine tel 
qu'il a éti ai8 à jour et rrigné le 9 novembre 1990 par les Secrétaires 
généraux des deux organisations, 

Prsusnt des résolutions, décisions et déclarations adoptées en la 
matière par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'uni& africaine à 
80 cinquante-quatrième session ordinaire, tenue à Abuja (Nigéria) du 27 mai au 
Ier juin 1991 21, et par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de 
cette organisation à sa vingt-septiéme session ordinaire, tenue à Abuja 
(Nigéria) du 3 au 5 juin 1991 a/, et en particulier de sa résolution 
AXG/Res. 205 CXXVII Bur la Communauté économique africaine, 

&./ A/461468 et Add.1 et 2. 

21 A/46/390, annexe 1. 

2/ A/46/390, annexe II. 
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. * Considerant l'importaute déclaration faite devant elle le 4 octobre 1991 
par le Président mn exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine pi, 

w qu'il faut poursuivre et resserrer la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
l'Organisation de l'unité africaine, notamment dans les domaines politique, 
économique, social, technique. culturel et administratif, 

e de l'évolution politique ~II Afrique du Sud et 
sachant qu'il faut accroître l'assistance au peuple sud-africain et à ses 
mouvements de libération nationale dans la lutte légitime qu'ils mknent pour 
éliminer la politique d'apartheid, ainsi qu'aux Etats indépendants d'Afrique 
australe qui sont victimes de cette politique, 

. *_ ProfonBementk de constater que la situation économique de 
l'Afrique demeure critique malgré les politiques de réforme appliquées par les 
pays africaina, 

, I . 
Preoccuuee de constater que certaines contraintes telles que 

l'effondrement des prix des produits primaires, le lourd fardeau de la dette 
et le manque de possibilités de financement continuent à entraver gravement le 
redressement économique et le développement de l'Afrique, 

. e 
s que le Programme d'action des Nations Unies pour le 

redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 s/, n'a 
pas répondu aux attentes, 

w des efforts entrepris par l'Organisation de i'unité africaine 
et ses Etats membres dams le domaine de l'intégration économique, et en 
particulier de l'adoption par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de cette Organfaation, le 3 juin 1991 à Ahuja, du Traité portant 
création de la Conanunsuté économique africaine. 

Bppee&& en w sa résolution 45113 aur la coopération entre 

l*Organlsatfon des Nations Unies et l'Organisation de l'unité erfricaine 
dans laquelle elle a, entre autrtts dispositions, prié l'Organisation des 
Nations Unies et les OrganfSUkes compétents des Nations Unies de eenforcer 
leur appui à la création d'une communauté économique africaine, 

. . ' Profoedemeetr>reoccuaee. l par la grave situation des réfugiés et des 
personnes déplacées en Afrique et la nécessité 4’accroître d'urgence 
l*assistance internationale aux pays d'asile africains, 

%/ Voir A/kC/PV.tZ. 

a/ Résolution S-1312, annexe. 

/  .a. 
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1. Prend du rapport du Secrétaire général sur la coopération entre 
l'organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine et des 
efforts qu'il fait pour renforcer cette coopération et faire appliquer les 
résolutions en la matière: 

. 2. ~avec~ que l'Organisation de l'unité africaine 
participe toujours davantage aux travrlux de l'Orgad&ation 8es Nations Unies 
et des institutions spécialisées et qu'elle y contribue utilement: 

. * 3. malement s u les effort8 fait8 par le Secrétaire 
ghnéral de l'Organisation des Nations Uniea et 18 Secrétaire général de 
l'organisation de l'unité africaine pour réactiver le mécanisme de 
consultation entre 1~ deux crganisstions; 

4. e l'organisation de l'unité africaine des efforts qu'elle 
continue de faire pour encourager la coopération multilatérale et 
l'intégration économique bfltre le8 Etat0 africains et prie 188 OrganiSmeS des 
Nations Unies de continuer à appuyer ces efforts; 

5. Pemande au Sec&taire général Ue l'Organisation des Nations Unies &e 
continuer à renforcer la coopération avec 18 Secrétaire général de 
l'organisation de l'unité africaine sur la question de la décolonisation; 

6. Béaffirma que l'Organisation dea Notions Unie8 est réaolue à 
redoubler d'efforts, en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine, 
pour accélérer l'élimination d8 la di8CriminatiOn raciale et de l'apartheid en 
Afrique australe et fournir l'assistance nécessaire à cette fin; 

7. Etie la comunauté internationale de contribuer 
gékk8U8eUWIt au Fond8 d'assistance pour la lutte COntr8 le COlOnialiSme et 

l'apartheid, créé par l'organisation de l'unité africaine, et AU Fonds de 
ré5iStaXX8 à l'inwanion, au coloniali8m8 et à l'apartheid, mi8 en place par 18 
Mouvement des pays non alignés; 

8. Demande aux organe8 de l'Organisation des Nation8 Unie8 - en 
particulier au Conseil de sécurité, au Conseil économique et social, au Comité 
spécial chnrgé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peUpl88 coloniaux 
8t au Comité spécial contre l'apartheid - de continuer d'associer étroitement 
l'Organisation de l'unité africain8 à tous leur8 travaux intéressant l'Afrique; 

, 9. prie B tous le8 Etats Membres et le8 organisations 
régionales et internationales, notamment le8 organiaaes cles Nation8 Unies, 
ainsi que les organisation8 non gouvernementales de fournir aux pays d'asile 

africains l'acuistance économique et technfqae qui leur permettra de supporter 
la lourde charge que la pr&ssnce d'un gras6 nombre de réfugiés fait peser 8ur 

leurs r858ources limitée5 et leur infrasttucture fragile; 

10. &&Q l'organisation des Nations Unie5 d'apporter son concours et son 
assistance à l'Organisation de l'unité africaine lorsque celle-ci AécidLra de 
lancer ~40 oytjratioa do m~lntieni iicj ïa pa%ns 

/ . * * 
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11. m que la mis8 en oeuvre du nOUv8au PrOgrWJIi8 des 
Nations Uniea pour le développement d8 l'Afrique dans 186 année8 96 8Xig8ra la 
participation sans réserve de la communauté internationale tout entière, et 
n0tmt.e daa gouv8ru8meatr, des organismes et programmes des Nations Unies et 
&S orgah8atioUS int8rgOUVSrn8mental88 et non gOUV8rn8mental89, 8t SoUligne 

qu'il est important et nécessaire de suivre, contrôler et appliquer le 
Programne conformément aux décisions de 1'ASSemblé8 générale: 

12. a au Secrétaire général d8 l'Organisation des Nations Unies 
de travailler en coordination et en coopération étroites av8c le Secrétaire 
général ds l'Organisation de l'unité africaine, notanxnent au suivi, au 
contrôle et & l'évaluation du nouwau Programme des Nations Unies pour le 
dév8loppemeat de l'Afriqu8 dans les années 90 fi/: 

13. prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
d'inviter le représ8ntant du Secrétaire général de l'Organisation de l'unité 
africaine à participer aux réunions de tous les organismes, commissions, 
comités et groupes de travail de l'Organisation des Nations Unies qui 
s'occupent du suivi, du contrôle et de l'évaluation du nouveau Programme des 
Nations Unie8 pOUr le développement de l'Afrique dans les an&8S go: 

14. w le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et 
les organismes compétents des NAtionA Unies à apporter leur appui et leur 
concoura aux Etats membres et au Secrétaire général de l'Organisation de 
l'unité africaine pour assurer la mise en place et le fonctionnement 
harmonieux de la Communauté économique africaine; 

. 
15. &&g&ss epalsmes k tous 18s Etats Membres et les organisations 

régionales et internationales ainsi que les organisations non gouvernementales 
à apporter un appui aans réserve à la Communauté économique africaine et à 
faCiliter l'intégration et la coopération économiques 8n Afrique, notamment en 
accroissant leur aasiatance financière et technique aux organisations 
r~gionalea et aous-régionales africaines telles la Zone d'échange8 
prhférentiela pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, 
la Conférence pour la coordination du déV8loppsment de l'Afrique australe, la 
Communauté économique des Etats de l'Afrique centrale, 1~. Communauté 
hconomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest et l'Union du Maghreb arabe, 
ainsi qu'au-2 organisations qui luttent contre la sécheresse 8t la 
désertification, telles pu8 18 Comité permanent inter-Etats de lutte contre la 
aécherewu dAU3 18 Sahel et l'Autorité intergouvernementale pour la lutte 
contre la skheresse et pour le développement: 

16. Seit~~-~~~ ou Secrétaire général des efforts qu'il continue 
de faire pour mobklfser un appui international nus programmes spéciaux 
d'assistance économiqlze aux Etats africains coafroritéa à de graves difficultés 
économiques, ainei qu'aux Etats tic premi8re ligns et aux autres Etats 

/  . “ .  
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indépendants d'Afrique australe, pour les aider a faire face aux effets des 
actes d'agression et de déstabilisation commis par le régime d'apartheid 
d'Afrique du Sudr 

17. w le Secrétaire général de continuer à informer périodiquement 
l'Organisation do l'unité africaine des me8ures prises par les organismes des 
Nations Unies et par la coannunauté internationale pour aider a exécuter les 
programmes spéciaux d'assistance économique en Afrique; 

. 18. m à l’accord intervenu entre les organismes des Nations Unies 
et l'organisation da l'unité africaine en vue d’une réunion intersecrétariats 
qui se tiendra en 1992 pour dresser le bilan définitif de ce qui a été fait en 
application des propositions et recommandations convenues en avril 1990 
et 1991 touchant leur coopération en 199011991 et pour adopter ensemble de 
nouvelles mesures efficaces: 

19. PJ& 1s Secrétaire général de l'Organisation dus Nations Unies 
d'appuyer les initiatives prises par le Secrétariat général de l'organisation 
de l'unité africaine en vue de réunions sectorielles dans les domaines 
prioritaires de coopération, notamment pour la mise en place de la Communauté 
economique africaine et le renforcement des organisation8 régionales et 
sous-régionales africaines; 

. 
20. Prie l'Organisation des Nations Unie8 et l'organisation de 

l'unit6 africaino de veiller à ce que lea reprisentante des deuz secrétariats 
continuent de se consulter périodiquement, selon que de besoin, sur 
X'application de la pr6aunte résolution; 

21. Demandr> aux organes compétents de8 Nations Unie8 de continuer & 
assurer une représentation juste et équitable p3 l'Afrique aux postes 
supérieur8 et aux posta8 d'autoritk, à leur8 sièges respectif8 comme dans 
leurs opérations régionales et localest 

22. w le Secrcitaire général de veiller à ce que le réseau 
d'information de l'Organ4sation des Nations Unies continue à diffuser des 
informations afin de sensibiliser davantage le public & la situation en 
Afrique australe, ainsi qu'aux problèmes économiques et sociaux et aux besoins 
dea Etats africains et de leurs inatitutiona régionales et nous-régionales; 

23. Prie en w le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-septième session un rapport sur la suite donnée à 1s préaente 
résolution et gur le déveioppsment de la coopération entre l'Organisation t2e 
l'usité africaine et les organismes des Nations Unies. 


